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DPHRS - DISPOSITIF PROVISOIRE D’HÉBERGEMENT DES RÉFUGIÉS STATUTAIRES  
126, rue du Faubourg Saint-Denis - 75010 PARIS 

Activité d’intégration et d’hébergement des réfugiés statutaires

Activités d’insertion du dispositif  
en 2014 

■  Nombre de ménages sortis  
dans un logement/hébergement 
}  57 ménages (soit 147 personnes) ont obtenu un 

logement pérenne public.
}  1 ménage (soit 3 personnes) a obtenu un logement 

pérenne privé. 
}  6 ménages (soit 15 personnes) ont obtenu un loge-

ment pérenne public. 
}  2 ménages (soit 8 personnes) ont obtenu un loge-

ment pérenne privé.
}  11 ménages (soit 25 personnes) ont obtenu un 

logement temporaire.
}  1 ménage (soit 4 personnes) a obtenu un logement 

temporaire. 
}  4 ménages (9 personnes) ont obtenu un héberge-

ment par le biais d’une solution personnelle. 
}  2 ménages (soit 11 personnes) ont quitté l’héber-

gement suite à une fin de prise en charge.  

■  Nombre de personnes sorties en emploi  
}  24 personnes en CDI temps plein
}  10 personnes en CDI temps partiel 
}  5 personnes en CDD temps plein 
}  11 personnes en CDD temps partiel 
}  13 personnes en CUI/CDDI
}  2 personnes en intérim
}  36 personnes en recherche d’emploi 

■  Nombre de personnes sorties en formation  
}  4 personnes en formation qualifiante

■  Nombre de personnes sorties dans le cadre de la 
mobilité géographique  
}  9 ménages sortis, soit 27 personnes  
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Description des missions du dispositif 
et nature de l’accompagnement délivré
Hébergement et accompagnement vers l’autonomisation 
des bénéficiaires d’une protection internationale (300 places 
en logements partagés en diffus sur l’ensemble de l’Île-de-
France). 

Exemple de parcours  
d’intégration réussi 
Arrivée en France en 2010, Madame K. était hébergée par le 
Cada de Paris. Après l’obtention de son statut de réfugié, elle 
a intégré le DPHRS le 17 avril 2013 dans un appartement par-
tagé. Sa stabilisation lui a permis de finaliser son rapproche-
ment familial et de réunir les conditions favorables à l’accueil 
de ses 3 enfants. Après l’obtention d’un CUI à temps partiel 
au sein d’un chantier d’insertion, et rassurée par l’arrivée de 
ses enfants, Madame K. a entamé activement sa recherche 
de logement. Elle a pu accéder à un logement pérenne en 
Seine-et-Marne, après 11 mois de prise en charge.

Analyse de l’intégration  
dans le département
Nous constatons une amélioration quantitative et qualitative 
de la sortie des bénéficiaires vers le logement pérenne en 
Ile-de-France, grâce à la mise en œuvre du protocole DRIHL-
Action Logement, qui étend aux ménages sortants des struc-
tures collectives, la réservation d’un quart des attributions 
des collecteurs de l’UESL aux salariés désignés comme prio-
ritaires DALO. Ainsi, l’accompagnement socio-professionnel 
est renforcé pour permettre à 54 % des ménages sortant 
dans le parc public de bénéficier de ce protocole.
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